
 

 

Objet : exploitation dans le contexte du covid-19 du hall commun des chais 
Magelis, des salles aux Ateliers Magelis  
 
 





 

 

 
PROTOCOLE SANITAIRE 

SALLES DES ATELIERS MAGELIS – HALL COMMUN DES CHAIS MAGELIS 
Obligations des utilisateurs 

 
Consignes avant l’entrée dans les salles : 

 L’hygiène des mains (lavage au savon ou par une solution hydro-alcoolique) 

 Distanciation physique d’un mètre entre chaque personne soit 4m² par 

personne ; En complément, le port d’un masque si la distanciation physique 

d’un mètre entre deux personnes ne peut être respectée 

Consignes pour l’organisation d’une réunion : 
 Les participants sont assis. Distance maximale d’un siège vacant entre sièges 

occupés par chaque personne ou groupe de 10 personnes. Lors des 

déplacements, port du masque obligatoire. 

Consignes pour l’organisation d’un repas :  
 Les convives sont assis dans la limite de 10 personnes par table. Les tables 

doivent être espacées d’au moins 1m. Lors des déplacements, port du masque 

obligatoire. 

Les interdictions : 
 Buvette 

 Salons/Expositions/Brocante 

 Bals/Soirées étudiantes  

Consignes à l’issue de l’événement : 
 Aération des salles – 10 minutes 

Le responsable du bon respect des gestes barrières et de la distanciation sociale est 
l’organisateur de l’évènement, le preneur. Le preneur devra, par ailleurs, définir en 
amont le volume maximal de personnes et les communiquer au contractant de manière 
à vérifier la jauge maximale pouvant être admise dans les différentes salles. 
*************************************************************************************************
******** 
Je m’engage, en tant que responsable de l’utilisation de la salle, à respecter et faire 
respecter ce protocole et ces mesures barrières auprès des autres utilisateurs. Je joins 
une note du dispositif sanitaire prévu. 
       Fait à Angoulême, le, 
       Signature 
 


